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1. Contexte et objet de la modification 
 
Chronologie 
 
Par délibération du 30 janvier 2017, le Conseil Municipal de Sausheim a 
approuv® le Plan Local dôUrbanisme de la commune.  
Dans le cadre de ce PLU ont été définis les grands axes du développement futur 
du village et des orientations dôam®nagement et dôurbanisme intégrées dans le 
projet dôam®nagement et de d®veloppement durables du P.L.U.(PADD). 
 
Ces orientations ont été traduites dans un dispositif réglementaire graphique et 
écrit. 
Depuis, quelques ajustements du dossier ont été réalisés, mais sans remettre en 
cause les objectifs dôam®nagement ou le contexte réglementaire du document : 
il sôagit pour lôessentiel de mises ¨ jour ou de lev®e dôerreurs mat®rielles : 

- mise à jour des périmètres de captage le 30 septembre 2017, 

- mise à jour N°2 le 6 décembre 2017 : prise en compte de la maîtrise des 
risques autour des canalisations de transport de gaz naturel, 

- modification simplifiée N°1 pour erreur matérielle sur le règlement 
graphique dans la transcription des Espaces Boisés Classés (zone UE) 
pour lôusine de m®thanisation ï approuvée par délibération du Conseil 
Municipal le 29 janvier 2018, 

- mise à jour N°3 du 9 avril 2018 faisant suite à la modification simplifiée 
N°1 du PLU ï Mise à jour du Plan des Servitudes, 

- mise à jour N°4 du 5 novembre 2018 pour prise en compte de la 
modification N°1 du PPRT, 

- mise à jour N°5 du 25 janvier 2019 faisant suite ¨ la cr®ation dôun Secteur 
dôInformation sur les Sols de la commune de Sausheim. 

 

Par délibération du 10 décembre 2019 le Conseil Municipal de Sausheim a 
engagé une modification du PLU, pour faire évoluer le document afin de clarifier, 
rectifier ou revoir le contenu de certaines dispositions. 

A lôanalyse des diff®rents points, il ressort que le recours à une modification est 
possible conformément aux articles L153-31 et L153-36 du Code de lôUrbanisme. 

 

En fin de note et apr¯s lôexpos® du contenu d®taill® des points ¨ modifier, figure 
la justification du recours à cette procédure par la combinaison de ces deux 
articles. 
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Le transfert de compétence PLU à Mulhouse-Alsace-Agglomération (M2A) 
est effectif depuis le 1er janvier 2020 ; cela signifie que cette dernière 
achèvera la procédure en cours pour cette modification du PLU, en étroite 
collaboration avec la collectivité conformément à la charte de gouvernance 
signée entre les partenaires. Ce transfert-de partenariat a été validé par 
délibération du Conseil municipal de Sausheim le 21 janvier 2020. 

La présente note constitue un additif au rapport de présentation du PLU approuvé 
de Sausheim. Elle précise et justifie les modifications retenues et montre de 
quelle faon elles sôins¯rent dans la continuit® du projet urbain de la Ville de 
Sausheim. 
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2. Rappel du contexte urbain  
 
SAUSHEIM est une commune du Nord-Est de l'agglomération mulhousienne, 
distante de 5 kilomètres seulement du centre de Mulhouse. Son territoire, de 
forme rectangulaire, s'étend sur une superficie de 1691 hectares.  
Elle est à la croisée des autoroutes A35 et A36 (croix de la Hardt, au milieu 
du territoire communal). Elle est incluse dans l'unité urbaine de Mulhouse, qui 
compte environ 250000 habitants.  
La commune est limitrophe avec Baldersheim au Nord, Ottmarsheim à l'Est, 
Rixheim au Sud et Illzach et Wittenheim à l'Ouest.  
Elle fait partie sur le plan administratif de Mulhouse-Alsace-Agglomération 
(M2A), qui est la principale communauté d'agglomération du département 
regroupant 39 communes. 
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Sur le plan démographique, Sausheim a longtemps gardé son statut de grand 
village, sa population oscillant autour de 1000 habitants. Puis, dans la seconde 
moitié du 20ème siècle, la population a fortement augmenté avec le desserrement 
progressif de la ville-centre de Mulhouse., la population d®passant aujourdôhui 
les 5000 habitants et se stabilisant désormais. 

 

 

Développement urbain 

Avec le développement de Mulhouse et de ses sites industriels sur le secteur de 
lôIle Napol®on, et surtout avec lôimplantation de lôusine Peugeot (PSA aujourdôhui) 
dans la for°t de la Hardt, le ban de Sausheim sôest peu ¨ peu artificialis®. 
Plusieurs zones ®conomiques ont vu le jour, lôune sous la forme dôune ZAC, la 
ZAC Espale. Le territoire a été également grignoté par les grandes infrastructures 
routières qui se croisent sur le ban sausheimois. 

Bien que conurbées au nord avec Baldersheim et au sud avec Illzach, les zones 
dôhabitat, dôabord ax®es sur le cours du Quatelbach, sont rest®es s®par®es des 
zones ®conomique et b®n®ficient encore dôun environnement de champs, de prés 
et de vergers qui leur confèrent un cadre de vie agréable. 

Sur la photo aérienne qui suit, on perçoit bien les différents séquences qui 
occupent le territoire communal, dôOuest en Est : 

- dôabord un espace naturel, celui qui correspond grossi¯rement à la plaine 
de lôIll, de part et dôautres de la rivi¯re et comportant espaces naturels et 
agricoles ; 

- la séquence urbaine formée par le vieux village et ses extensions 
résidentielles ; 

- une bande de terres cultivées ; 

- des zones économiques et des gravières, jusquôaux limites physiques des 
autoroutes ; 

- la vaste for°t de la Hardt, perc®e de lôusine automobile PSA. 
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Le projet dôurbanisme 

 

Le PLU définit à travers son PADD les objectifs dôam®nagement suivants : 

- REDEFINIR LE DEVELOPPEMENT RESIDENTIEL 

- ASSURER LE DYNAMISME ECONOMIQUE ET COMMERCIAL 

- DEVELOPPER LE NIVEAU D'EQUIPEMENT ET LES LOISIRS 

- AMELIORER LE SYSTEME DE TRANSPORT ET DEPLACEMENT 

- PRESERVER LES PAYSAGES AINSI QUE LES RICHESSES ET 
CONTINUITES BIOLOGIQUES 

- DEVELOPPER LES COMMUNICATIONS NUMERIQUES 
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3 Le contenu de la modification  
 

3.1 Obligations de mixité sociale 
 
Exposé de la situation : 
Rappel des textes 
 
Cadre l®gal d®fini ¨ lôarticle L151-15 du code de lôurbanisme 
Le règlement peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des 
secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de logements, un 
pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de logements qu'il 
définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
 
Le PLU de Sausheim a souhaité traduire les objectifs de ce cadre, dans le respect 
de la loi SRU et du SCoT de la région mulhousienne. Souhaitant marquer une 
forte volonté de traiter le volet de la mixité sociale, la commune de Sauheim a fait 
le choix dôaller au-delà des exigences et dôentrer dans un processus de 
comblement progressif de son déficit en logements locatifs sociaux. 
Le PLU approuvé a fixé les normes suivantes : 

- Dans les zones UA et UB, 25% de logements locatifs sociaux à partir de 

+ de 5 logements ; 

- Dans les secteurs 1-AUnord et sud, 30% de logements locatifs sociaux. 

Mais la traduction de ces ambitieux objectifs dans les documents dôurbanisme a 
été maladroite : elle a été introduite dans les Orientations dôAm®nagement et de 
Programmation (OAP) et non pas dans le règlement comme le stipulent les textes 
pour en garantir lôapplication. 
 
Le PLU a fait le choix de règlementer le pourcentage de logements locatifs 
sociaux (LLS) par opération de construction dans les zones UA, UB et IAU à 
travers les OAP ce qui est juridiquement fragile puisque côest au r¯glement quôil 
appartient de fixer de telles obligations en application de lôarticle L151-15 du code 
de lôurbanisme. 
 
Par ailleurs, sans rester dans des consid®rations strictement l®gales, il sôav¯re 
que le dispositif l®gal des OAP est inadapt® ¨ lôobjectif poursuivi en mati¯re de 
production de logements locatifs sociaux ; en effet les OAP sôimposent dans un 
rapport de compatibilité (et non de conformité) lequel est inadapté pour imposer 
un pourcentage de logements locatifs sociaux (au sens de lôarticle L.302-5 du 
code de la construction et de lôhabitation) par opération dans la mesure où il 
laisse ¨ lôop®rateur une marge dôappr®ciation incompatible avec les obligations 
légales de la collectivité.  
 
Aussi il importe de garantir la réalisation des objectifs de production de logements 
sociaux par la mise en îuvre des outils r®glementaires ®crits et graphiques 
adapt®s et ce nonobstant lôam®lioration progressive de la situation du logement 
social de la ville en cours. Une résidence séniors derrière le presbytère 
complètera le dispositif et dôautres projets sont ®galement en cours. La poursuite 
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et lôintensification de lôeffort de la ville pour ®quilibrer lôoffre en logement reste 
donc possible. 
 
Extrait du rapport de pr®sentation qui pr®sente lôobligation de mixit® sociale dans 
les OAP (page 120) : 
« A travers des Orientation d'Aménagements et de Programmation dans les 
zones UA, UB et AU, le principe de diversité de logements est garanti : 

- les futurs programmes à vocation d'habitat qui seront réalisés dans les 

zones 1AU devront  obligatoirement  comporter des logements sociaux 

dont au minimum 30% de logements sociaux de type PLAI, PLUS,... 

conformément à la loi SRU. 

- dans les zones déjà urbanisées (UA et UB) , tout programme de réalisation 

de plus de 5 logements devra également comporter obligatoirement des 

logements sociaux dont au minimum 25% de logements sociaux de type 

PLAI, PLUS,... conformément à la loi SRU. 

Ces règles sont établies afin de permettre à la commune d'atteindre au moins 
20% de logements locatifs sociaux. 
Notons que ces objectifs vont au-delà des seuils fixés à la fois par la législation 
et par le SCOT » 
 
Extraits du rapport de présentation dans sa partie relative à la délimitation des 
zones et leur règlement (pages 133, 135 et 142) : 
 
« La zone UA fait l'objet d'une Orientation d'Aménagement et de Programmation 
(OAP) suivante : 
dans le  respect de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain  (SRU)  et  dans 
l'objectif de garantir  une offre diversifiée en logements,  tout programme de 
réalisation de plus de 5 logements devra comporter des logements sociaux dont 
au moins 25% de logements locatifs sociaux (le nombre de logements sociaux 
sera arrondi au chiffre supérieur) de type PLAI, PLUS,... » 
 
« Comme le centre ancien, la zone UB fait l'objet d'une Orientation 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) suivante : 
dans le respect de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU} et dans 
l'objectif de garantir une offre diversifiée en logements, tout programme de 
réalisation de plus de 5 logements devra comporter des logements sociaux dont 
au moins 25% de logements locatifs sociaux (le nombre de logements sociaux 
sera arrondi au chiffre supérieur} de type PLAI, PLUS,... » 
 
OAP n° 1 : Zone AU Nord-Est : Programme ¨ lô®chelle de la zone : 
« Le programme devra également présenter une offre diversifiée en logements 
et donc comporter des logements sociaux dont au moins 30% (le nombre de 
logements sera arrondi au chiffre supérieur) de logements type PLAI, PLUS, 
ér®pondant notamment aux objectifs fix®s par la loi Solidarit® et Renouvellement 
Urbain (SRU) 
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OAP n° 2 : Zone 1AU SUD : Programme ¨ lô®chelle de la zone : 
« Le programme devra également présenter une offre diversifiée en logements 
et donc comporter des logements sociaux dont au moins 30% (le nombre de 
logements sera arrondi au chiffre supérieur) de logements type PLAI, PLUS, 
ér®pondant notamment aux objectifs fixés par la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain (SRU) 
 
Extrait du rapport dans sa partie çcompatibilit® avec les lois dôam®nagement et 
dôurbanismeè page 155 

 
« LOI RELATIVE A LA SOLIDARITE ET AU RENOUVELLEMENT URBAIN 
 
La loi n°2000.1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains est entrée en vigueur le 1er avril 2001 pour la plupart de 
ses dispositions concernant les documents d'urbanisme (décrets du 27 mars 
2001). Elle est complétée par la Loi Urbanisme  et Habitat n° 2003-590 du 2 juillet 
2003. 
Ces lois mettent en place de nouveaux instruments de planification sous la forme 
de schémas de cohérence territoriale (SCoT) et de plans locaux d'urbanisme 
(PLU) qui viennent respectivement remplacer les schémas directeurs et les plans 
d'occupation des sols. 
 
Les principes fondamentaux auxquels doivent souscrire les documents locaux 
sont désormais regroupés au sein des articles L.101-1 et L.151-1 et ajoutent le 
respect des principes du développement durable, ainsi que des nouveaux 
objectifs de mixité urbaine et sociale. 
Les dispositions du présent P.L.U. tiennent compte de ces nouvelles dispositions. 
Ainsi, la mixité urbaine est nettement favorisée par le biais du zonage et du 
règlement. Par ailleurs, le P.L.U., s'il n'a pas mis en îuvre de mesures 
particulières, n'empêche pas la mixité sociale, dans les zones urbaines et à 
urbaniser. En part icu lier, le règlement veille à conserver une certaine souplesse, 
afin de permettre une diversification de la typologie des logements. » 

 
Extrait du PADD sur la mixité sociale : 

 
« Demander une diversification des formes dôhabitat, avec des programmes 
comportant un minimum de logements sociaux (25% minimum pour toute 
opération de plus de 5 logements en zone résidentielle existante UA et UB, et 
30% minimum en zone dôextension ex nihilo AU) ou logements interm®diaires, 
forme urbaine peu consommatrice de foncier. » 
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Dispositions relatives à la mixité sociale figurant dans les OAP 
 
OAP 1AU nord-ouest : 
« Le programme devra également présenter une offre diversifiée de logements 
et donc comporter obligatoirement des logements sociaux dont au moins 30% (le 
nombre de logements sera arrondi au chiffre supérieur) de logements type PLAI, 
PLUS,é r®pondant notamment aux objectifs fixés par la loi Solidarité et 
Renouvellement Urbain ». 

 
OAP 1AU sud : 
« Le programme devra également présenter une offre diversifiée de logements 
et donc comporter obligatoirement des logements sociaux dont au moins 30% (le 
nombre de logements sera arrondi au chiffre supérieur) de logements type PLAI, 
PLUS,é r®pondant notamment aux objectifs fix®s par la loi Solidarit® et 
Renouvellement Urbain ». 

 
OAP 6 couvrant UA et UB (OAP non sectorielle) : 
« Dans le respect de la loi Solidarité et Renouvellement Urbain  (SRU), et dans 
lôobjectif de garantir une offre diversifi®e en logements, tout programme de 
réalisation de plus de 5 logements devra comporter des logements sociaux dont 
au moins 25% de logements locatifs sociaux (le nombre de logements sociaux 
sera arrondi au chiffre sup®rieur) de type PLAI, PLUS,éè. 
 
Conformément à ces diverses indications, le r¯glement du PLU nôimpose quant 
à lui aucune obligation de mixité sociale. 
 
Le point sur les obligations de la commune au regard des nouveaux 
documents supra-communaux 
 
Mulhouse Alsace Agglomération (M2A) a fixé dans sa révision de PLH des objectifs 
affinés de production de logements locatifs sociaux pour la ville de Sausheim pour la 
période 2020-2025 : un total de 84 LLS, soit une production annuelle dôau moins 14 
logements, répartis par tiers entre PLAI, PLUs et PLS. 
Ces modalités découlent des précisions demandées par le nouveau SCoT approuvé le 
25 mars 2019, qui stipule que le PLH et les PLU doivent veiller ¨ permettre lôatteinte a 
minima des objectifs de 20% de la loi SRU, et davantage pour les communes en déficit 
important ou carencées. 
 
Lôengagement triennal pour la p®riode 2020-2022, fixé par Monsieur le Préfet du Haut-
Rhin pour la commune de Sausheim est de 48 logements locatifs sociaux, soit un effort 
légèrement plus important sur une première phase que celui demandé par le PLH. 
Les ratios suivants doivent être respectés : 30% au plus de PLS et assimilés, 30% au 
moins de PLAi et assimilés. 
 

Les changements proposés 
 
Ils d®coulent de lô®volution du bilan des logements locatif sociaux existants et des 
besoins de poursuivre lôeffort demand® par le PLH et par lôEtat, aussi bien sur le 
plan quantitatif que sur le plan de la répartition des catégories de logements 
locatifs sociaux. 
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Il sôagit dôune part de basculer certaines dispositions figurant dans lôOAP vers le 
r¯glement dôurbanisme afin de renforcer leur caract¯re obligatoire, et dôautre part 
dôaugmenter la proportion de logements locatifs sociaux dans les opérations, afin 
de mieux répondre aux objectifs de mixité. Les changements se concrétisent de 
la façon suivante : 
 
- Une obligation de créer dans les zones UA et UB, 50% de logements locatifs 

sociaux au sens de lôarticle L302-5 du Code de la construction et de 

lôhabitation dans les programmes à partir de 6 logements, au lieu des 25% 

pr®conis®s par lôOAP, 

- Une obligation de créer dans les secteurs 1-AU, 50% de logements locatifs 

sociaux, au lieu des 30% préconisés par les OAP. 

En outre, des précisions sont apport®es dans la r®partition de lôoffre en logements 
locatifs sociaux, afin de respecter un minimum de logements de type PLAi et 
assimilés, et un maximum de PLS ceci afin dôaider ¨ combler peu ¨ peu le d®ficit 
de la ville dans les différentes typologies. 
 
Voici la répartition proposée pour la modification du PLU : 
 
- 30% au moins de logements de type PLAi ou assimilés, 

- 30% au plus de logements de type PLS ou assimilés. 

Par ailleurs et afin de garantir lôapplication du dispositif de production de 
logements locatifs sociaux, des secteurs de mixité sociale (SMS) seront 
dans le cadre de la présente modification délimités dans les zones UA, UB 
(UBa et UBb) et 1-AU du PLU conform®ment aux dispositions de lôarticle 
R151-38 3Á du Code de lôurbanisme. 
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La modification du PLU proposée touche le règlement écrit et les différentes OAP 
qui lui sont associées. 
 
La compatibilité et les incidences  
 

Incidence positive Pas dôincidence Incidence 
négative faible 

Incidence 
négative forte 

 

 Incidence 

Logement social en 
général 

Clarification des textes et obligations pour la 
réalisation de logements locatifs sociaux. 
Matérialisation de secteurs de mixité sociale sur un 
plan dans les zones UA, UB (UBa et UBb) et 1-AU. 

Politique 
dôam®nagement des 
zones urbaines 

Renforcement des dispositions réglementaires en 
faveur du logement social dans les zones bâties. 

Politique de 
développement des 
nouveaux quartiers 

Renforcement des dispositions réglementaires en 
faveur du logement social dans les secteurs à projet. 

Contrat de Mixité 
Sociale 

Réduction du déficit en logements sociaux et 
am®lioration de lôoffre par diversification du panel  

 
Les réductions et compensations des incidences négatives  
 
Cette modification qui consiste à renforcer la réglementation relative aux 
logements locatifs sociaux nôa pas dôincidence n®gative, au contraire. Elle 
renforce le caractère obligatoire du respect des pourcentages de logements 
sociaux ¨ r®aliser dans le but dôatteindre les objectif fixés. 
 
Le passage de 25% à 50% de LLS en U, et de 30% à 50% de LLS en 1-AU 
montrer une volonté accrue de la ville de remplir ses obligations vis-à-vis de 
lôEtat, et dôapporter la possibilité à chacun de se loger suivant ses moyens, 
comme le pr®voit la r®glementation g®n®rale de lôurbanisme, et en particulier la 
loi ALUR du 24 mars 2014. 

  



ADAUHR 
13 

PLU de Sausheim-Modification 
2022 Note de présentation 

 

 
 

 

3.2 Normes de stationnement  
 
Apr¯s plusieurs ann®es dôapplication du PLU et de vérification du nombre de 
places prévues dans les projets de construction, le service instructeur des permis 
de construire a identifié une maladresse dans la rédaction des normes à 
appliquer. 
La norme est en effet la suivante : 2 places requises jusquô¨ 150 m² de surface 
de plancher, puis 1 place par tranche de 60m² entamée. 
 
Ce texte laisse place ¨ une certaine interpr®tation, suivant que lôon consid¯re quôil 
sôagit de la surface de plancher totale dôun projet, ou seulement la surface 
affectée réellement à la destination dôhabitation.  
Un d®ficit ou un exc®dent de places peut appara´tre, alors que lôobjectif de 
lôinstauration de ces normes et de les lier au nombre effectif de logements.  
 
Rappel et définitions : 
 
LA DEFINITION DE LA SURFACE DE PLANCHER : La surface de plancher 
de la construction s'entend de la somme des surfaces de plancher closes 
et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 m, calculée à 
partir du nu intérieur des façades du bâtiment. 
 
2 - LE CALCUL DE LA SURFACE DE PLANCHER : La surface de plancher de 
la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 
niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après 
déduction : 

¶ des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les 
embrasures des portes et fenêtres donnant sur l'extérieur, 

¶ des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs, 
¶ des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale 

à 1,80 mètre, 
¶ des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des 

véhicules motorisés ou non, y compris les rampes d'accès et les aires de 
manîuvres, 

¶ des surfaces de plancher des combles non aménageables pour 
l'habitation ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, 
industriel ou commercial, 

¶ des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au 
fonctionnement d'un groupe de bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une 
maison individuelle, y compris les locaux de stockage des déchets, 

¶ des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des 
logements, dès lors que ces locaux sont desservis uniquement par une 
partie commune, 

¶ d'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à 
l'habitation (telles qu'elles résultent le cas échéant de l'application des 
alinéas précédents), dès lors que les logements sont desservis par des 
parties communes intérieures. 
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Après réflexion et analyse de la situation existante, il est proposé de simplifier la 
rédaction et de fixer un minimum de 2 places par logement (sauf logements 
locatifs sociaux qui restent soumis aux dispositions légales), plutôt que de 
conserver un lien direct entre nombre de places et la surface de plancher. 
 
Il est proposé également de compléter la rédaction en imposant des places 
supplémentaires pour les collectifs ou ensembles de logements, à partir de 6 
logements, afin de permettre aux visiteurs de se garer à lôint®rieur des propri®t®s 
et non sur le domaine public.  
 
Complément de rédaction : 
 
« Les immeubles collectifs ou ensembles de logements de plus de 5 unités 
devront comporter un suppl®ment dôune place banalisée par logement.» 
 
Les incidences des dispositions  
 
Ces dispositions simplifiées permettent de caler les obligations de réalisation de 
places de stationnement sur le nombre de logements et non pas sur une surface 
de plancher, cette dernière nôétant pas systématiquement en lien avec les 
besoins réels en places de stationnement.  
Il est donc plus clair de fixer des normes par logement, car côest bien la 
destination qui crée le besoin et non la superficie. 
Le rajout de places pour le collectifs permet de mieux gérer sur site les apports 
de véhicules éventuels générés par les visiteurs. 
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3.3 Carports  
 
En même temps que sont analysés les termes des normes de stationnement du 
PLU, un autre point du règlement écrit pouvant prêter à confusions est identifié : 
Lôimplantation des carports par rapport aux voies, emprises publiques (en zone 
1AU) et limites séparatives (en zones UA, UB et 1AU) est admise, à condition 
« quôils soient ouverts des 4 c¹t®s ». 
Cette rédaction ne précise pas si un carport accolé à une maison répond aux 
conditions : il serait ferm® dôun c¹t®. Elle ne précise pas non plus si une clôture 
opaque ou une contiguïté du carports avec un édifice situé chez le voisin en limite 
séparative de propriété répond à cette même condition. 
Il sôagit donc dôapporter des précisions dans les zones concernées (UA, UB et 
1AU), dans lesquelles le recours à des carports correspond à la fois à un objectif 
de réduction de la place de la voiture sur le domaine public et une demande 
justifiée des pétitionnaires. 
 
Il est propos® quôun carport doit rester une structure ouverte sur 3 c¹t®s au moins, 
ce qui permet éventuellement dôaccoler la structure ¨ un b©timent situ® sur la 
parcelle ou en limite du voisin par exemple. 
 
Les incidences des dispositions  
 
Elles sont minimes, et permettent surtout de favoriser le recours aux structures 
ouvertes abritant les v®hicules, ceci dans lôobjectif dôinciter les habitants ¨ 
dégager leurs véhicules du domaine public.  
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3.4 PPRT Entrepôts Pétroliers de Mulhouse 
 
Exposé de la situation : 
 
Sur le ban voisin de celui de Sausheim, à Illzach, se situent des installations 
pétrolières des Entrepôts Pétroliers de Mulhouse (EPT), un établissement qui 
génère un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) valant 
servitude dôutilit® publique. Ces informations figurent dans le rapport de 
présentation du PLU : 
 
Extrait du rapport de présentation dans sa partie 10. Risques technologiques 
(page 29) 
«Le ban communal est touché par les zones de danger générées par 
lô®tablissement ç Tym Logistique è implant® ¨ ILLZACH et lôEntrep¹t P®trolier de 
MULHOUSE (EPM) ®galement implant® ¨ ILLZACH. Lôentrep¹t p®trolier fait 
lôobjet dôun Plan de Pr®vention des Risques Technologiques approuvé le 11 avril 
2014 par arrêté préfectoral n° 2014001-0014 (SEVESO II seuil Haut )» 
(Mentionné également en page 157 du rapport de présentation). 
 
Localisation des entrepôts 
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Ce PPRT contient des mesures de précaution qui impactent les deux bans 
communaux dôIllzach et de Sausheim. 
 
Extrait du rapport de présentation du PLU : Caractères généraux des zones 
(page 129) 
çLôentrep¹t P®trolier dôIllzach fait lôobjet dôun plan de Pr®vention pour les Risques 
Technologiques (approuvé le 14 avril 2014 ï Règlement joint en annexe) et 
génère en limite Sud de Sausheim une zone de danger (zone faiblement 
exposée).» 
 
Après 2014, en 2016 et 2017, la mise à jour quinquennale des études de danger 
a été réalisée par lôentreprise permettant de réviser à la baisse les mesures de 
ce plan, suite à des travaux permettant de réduire de manière très significative 
des p®rim¯tres dôal®as. 
 
Le 6 avril 2018, le Préfet du Haut-Rhin a procédé à une modification simplifiée 
du PPRT afin de réduire le zonage réglementaire. 
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La nouvelle cartographie de synthèse des aléas est la suivante, après 
modification : 

 
 

On le voit sur les nouveaux plans, le périmètre de risques est désormais limité 
sur le seul ban dôIllzach, ¨ proximit® des entrep¹ts. 
 
Le ban de Sausheim nô®tant plus impact® par les p®rim¯tres du PPRT des 
installations p®troli¯res dôIllzach, il y a lieu de mettre ¨ jour le dossier sur ce point. 
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Les changements proposés 
 
Il sôagit avant tout dôinformer, le PPRT modifi® valant servitude dôutilit® publique. 
 
Mais le changement de périmètre permet également une mise à jour du zonage 
r®glementaire, le ban nô®tant plus impact®. 
 
La compatibilité  
 
Concernant la prise en compte des risques technologiques, le PADD est 
totalement muet, ce qui sôexplique juridiquement puisque cette prise en compte 
est une obligation l®gale et ne rel¯ve donc pas de la d®finition dôune orientation 
politique. 
La modification ne change donc pas les orientations du PADD. 
 
Les incidences 
 
Lôentreprise EPM stocke de grandes quantit®s de liquide inflammable 
(hydrocarbures). Les phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur le 
site et à proximité sont principalement des effets thermiques en cas dôexplosion.  
Les travaux effectués en faveur de la réduction des risques ont donc permis de 
revoir les risques induits.  
Le nouveau périmètre du PPRT supprime tout risque industriel sur le ban de 
Sausheim à proximité des établissements. La modification du PLU se situe au 
niveau des pièces annexes, sans conséquence sur les pièces réglementaires 
spécifiques du PLU. 
  



ADAUHR 
20 

PLU de Sausheim-Modification 
2022 Note de présentation 

 

 
 

 

3.5 erreurs matérielles dans le dossier  
 
Rectification dôune erreur de d®nomination dôun secteur dôOAP dans le rapport 
de présentation 
 
Dans le rapport de pr®sentation, page 144, il est fait mention du secteur dôOAP 
1AUa, alors quôil sôagit du secteur 1AUXa. Côest une simple faute de frappe. Nous 
profitons de cette modification du PLU pour rectifier ce point, la dénomination du 
secteur dans lôensemble des pi¯ces du dossier, en particulier r¯glements ®crits 
et graphiques et bien 1AUXa. 
 

 
 
Suppression dôune indication graphique erronée sur le règlement graphique 
(zonage) 
 
Un trait noir, plutôt un rectangle ne correspondant à aucune des indications 
règlementaires, figure sur le plan du r¯glement graphique. Il sôagit dôun élément 
parasite probablement issu dôune mauvaise manipulation lors de la saisie.  
Il circonscrit la parcelle cadastrale N°4, section 19. 
 
Il faut le supprimer. 

 

Voici comment il apparaît dans le PLU approuvé : 

 












